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Les nouvelles offres de tarification
divisent Telma et le régulateur
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Du 26 au 30 Avril 2021

Lever du soleil: 
06h 32mn
Coucher du soleil:
18h 17mn
Fadjr :        04h 19mn
Dhouhr :    11h 58mn
Ansr :        15h 32mn
Maghrib:    18h 20mn
Incha:        19h 34mn

COMMUNIQUE
La SONELEC informe à son aimable clientèle que la date limite des factures du

mois de mars 2021 pour les clients TRIPHASÉS (superette, atelier de soudure,
menuiseries, station d’essence, restaurant, clinique médicale, PME…) est fixée au
25 avril 2021.

Tout comme les autres clients de la SONELEC, les clients TRIPHASÉS sont priés
d’être à jour de leur paiement, afin d’éviter les coupures systématiques qui seront
menées à partir du 26 avril 2021, pour non paiement dans les délais réglemen-
taires.
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Le responsable du bureau
Afrique de Reporters Sans Fron-
tières, Arnaud Froger, persiste et
signe : il n’y a pas de raison que les
Comores ne retrouvent pas la place
qu’elles occupaient auparavant. Et
pour ce faire, il faut « une volonté
politique ». Pour rappel, les Co-
mores ont reculé de 9 points cette
année, passant de la 75e à la 84e
place sur 180 pays. De 2017 à au-
jourd’hui, le pays a perdu 40
points. Du jamais vu depuis 2013
que l’Union des Comores est entré
dans le classement de RSF en 2013.
Avant 2017, Moroni était en effet
parmi les leaders de l’Océan indien
et de l’Afrique subsaharienne en
matière de liberté de la presse. Il
faut dire que l’enlisement qu’on
connait aujourd’hui est loin d’être
une fatalité. C’est le résultat d’un
choix politique. Si la disposition
portant subvention aux médias pri-
vés, incluse dans le nouveau code
de l’information actuellement en
examen à l’Assemblée nationale,
est retenue par les députés, elle ai-
dera à remonter la pente. Aussi fau-
dra-t-il que cessent les arrestations
arbitraires, les ingérences édito-
riales… Des recommandations que
le responsable du bureau Afrique
de RSF ne manque pas de souligner
dans cet entretien exclusif accordé
à La Gazette des Comores.

Question : Vous venez de pu-
blier l’édition 2021 du classement
mondial de la liberté de la presse.
Les Comores ont reculé de 9 places.
Quels sont les éléments importants
qui justifient cette baisse ?

Arnaud Froger : La première
chose que l’on peut dire est que ça fait
la deuxième année consécutive que la
baisse est absolument significative et
très importante. L’année dernière,
moins 19 places était déjà la première
baisse au monde. Cette année c’est la
deuxième plus importante baisse. Et
si on regarde la dynamique sur plu-
sieurs années, les Comores ont perdu
40 places depuis 2017 (vous occupiez
à ce moment-là la 44e position). Ça
veut dire qu’il y a eu une dégringo-
lade qui est extrêmement importante,
l’une des plus importantes d’ailleurs
au monde il faut le souligner. Et tout
est en corrélation avec des remontées
de terrain et des faits très précis qui
ont eu lieu depuis quatre ans et qui se
sont poursuivis l’année dernière à sa-
voir un faisceau d’intimidations et de
menaces, parfois d’agressions et d’ar-
restations arbitraires qui s’est main-
tenu en tout cas au cours de l’année

2020 à un niveau élevé. Il y a eu des
arrestations, des garde-à-vue, des dé-
tentions arbitraires si bien que le syn-
dicat dénonce désormais un
phénomène de « nuit à la brigade »
lorsque des journalistes se font inter-
peller dans le seul but soit d’identifier
leur source, soit les contraindre à se
taire. Les cas de Binti Mhadjou et
Moinadjoumoi Papa Ali, des journa-
listes de l’ORTC qui ont été suspen-
dues de l’ORTC, prouve l’ingérence
dans l’audio-visuel public comorien. 

Question : L’année dernière
vous aviez estimé que les Comores
pouvaient renverser la courbe. il se
trouve que le pays a perdu 9 points
cette année, contre 19 l’année der-
nière, passant de la 75e à la 84e
place. Pensez-vous que le rattra-
page est toujours possible ?

Arnaud Froger : Je vais vous
faire la même réponse que l’année
dernière. La possibilité existe tou-
jours. En tout cas, on l’espère. C’est
une question de volonté politique. En-
core une fois les Comores n’étaient
jusqu’à il y a encore quelques années
pas habituées à ce type de répression
par son ampleur et par son intensité à
l’égard de la liberté de la presse. J’en
veux pour preuve le classement de
2017, les Comores étaient 44e. Ça
veut dire que sur 180 vous êtes en
gros dans le premier quart du classe-
ment. On pouvait même dire que les
Comores étaient un des pays leaders
à la fois dans l’océan indien mais plus
généralement dans l’Afrique subsaha-
rienne en matière de liberté de la
presse, en tout cas de capacité pour les
journalistes de faire leur travail. Les
tensions politiques qui ont eu lieu de-
puis 4 ans (le referendum, les élec-
tions anticipées…) ont donné lieu à
une recrudescence des exactions et de
la répression des médias. Malheureu-
sement on se rend compte que cela se
poursuit au-delà même du caractère
conjoncturel. Il ne faudrait pas que
l’atteinte à la liberté de la presse de-
vienne une tendance de fond et une
nouvelle marque de fabrique dans un
archipel qui n’était pas habitué à ça
jusque-là. Et je tiens à préciser que ce
n’est pas simplement l’analyse de
RSF. D’abord ce sont des remontées
de terrain de notre réseau et ensuite
c’est un constat qui est partagé par le
Syndicat national des journalistes aux
Comores, lequel s’est quand-même
structuré aussi à l’aune de la recrudes-
cence des exactions. Et puis récem-
ment l’ONU s’est même alertée de
cette recrudescence des atteintes à la
liberté d’informer et à la liberté de

s’exprimer plus généralement par la
voie de Michel Bachelet qui est la
haute-commissaire aux droits de
l’Homme. C’est donc un constat qui
est partagé par les observateurs et les
acteurs des médias aux Comores.

Question : Presque dans chaque
édition depuis 2003 que les Co-
mores sont entrées dans le classe-
ment, vous soulignez un manque de
moyens des médias. Dans le nou-
veau code de l’information en exa-
men à l’Assemblée nationale, une
subvention est prévue pour tous les
médias sachant que jusqu’ici il n’y
a que les médias publics qui sont
bénéficiaires. étant fin connaisseur
des médias en Afrique, quel critère
d’éligibilité auriez-vous proposé
pour bénéficier de cette aide si on
vous avait demandé votre avis ?

Arnaud Froger : Si ces subven-
tions vont effectivement à l’attention
de la presse privée et pas seulement
aux médias publics, c’est une très
bonne nouvelle. Si ce code est passé,
cette disposition sera favorable et sera
de nature à renforcer l’environnement
dans lequel évoluent les journalistes
comoriens. Le niveau de soutien à la
presse et aux médias indépendants est
quelque chose qui est pris en compte.
C’est quelque chose qui sera de nature
à faire remonter cet indicateur-là pour
les Comores. Quant aux critères, je
crois qu’il faut que ça soit fait de
concert avec les acteurs du secteur.
C’est le meilleur moyen d’établir
quelque chose qui soit à la fois inclu-

sif et représentatif des médias sur
place. Je pense que le Syndicat parait
être une structure adéquate quant à la
distribution de cette aide à la presse.

Question : un dernier mot ?
Arnaud Froger : Encore une fois

il n’y a pas de fatalité. Les Comores
peuvent revenir à la place qu’elles oc-
cupaient. Il faut pour cela qu’il y ait
une volonté politique. Il y a eu des pas
encourageants malgré ce contexte dif-
ficile. Il y a eu plus d’ouverture à
l’ORTC qui a été un peu brisée pas la
suspension des deux journalistes l’an-
née dernière mais il y a des choses qui
vont dans le bon sens notamment
cette aide à la presse privée que vous
évoquez si jamais elle est adoptée. Il
y a des journalistes qui ont eu peur
pour leur sécurité qui ont fui l’archi-
pel et qui sont revenus y travailler. Si
tout cela s’accompagne d’une volonté
politique de mettre fin notamment aux
arrestations arbitraires des journa-
listes, de sanctionner ceux qui les
agressent, et de mettre fin aux ingé-
rences éditoriales. Il n’y a pas de rai-
son que les Comores ne retrouvent
pas la place qu’elles occupaient. Les
clés sont entre les mains des politi-
ciens et de ceux qui gouvernent. C’est
à eux de savoir quelle politique ils
veulent pour défendre l’information
de qualité et la liberté de presse dans
leur pays.

Propos recueillis par 
Toufé maecha

Arnaud Forger Responsable RSF bureau Afrique.

CLAssemenT 2021 De LA LiberTé De LA Presse :
Arnaud Froger, rsF : "Les clés sont entre les mains

de ceux qui gouvernent "
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TéLéCommuniCATions :
Les nouvelles offres de tarification divisent 

Telma et le régulateur
Une mésentente née entre Telco

et ANRTIC depuis la publication
des nouvelles offres de tarification
du deuxième opérateur de la télé-
phonie mobile aux Comores. Le di-
recteur technique de l’ANRTIC
regrette que Telma « ne respecte pas
» les mesures et l’accuse à cet effet
de « défier les textes ».  

"Telco défie les textes et
pourtant, elle se doit de
respecter les mesures

prises par le régulateur ». Tels sont les
propos tenus par le directeur technique
de l'Autorité nationale de régulation
des TIC (ANRTIC), Taoufik Mbaé
lors d'un entretien avec la presse ven-
dredi dernier. Ce discours qui traduit
la tension qui règne entre le nouvel
opérateur et le régulateur vient après
que Telma ait annoncé des nouvelles
offres. Ces dernières seraient malen-
contreusement contraires aux nou-
velles mesures de tarification, selon
l’ANRTIC. « Les textes sont précis
(…) l'ANRTIC est habilitée à veiller à
ce que les tarifs de communication ne
soient pas excessivement bas. Nous
avons constaté que depuis 2 à 3 ans les
opérateurs ont divisé les tarifs de com-
munication par 10. Ils dénoncent une
destruction de valeur et nous deman-
dent de faire quelque chose. Nous ten-
tons tant bien que mal de les réguler »,
s’emporte M.Taoufik. 

Face à la position de la marque
jaune vis-à-vis du nouveau catalogue
des tarifs, le directeur technique du ré-
gulateur estime que les hausses et les
baisses de l'une et de l'autre n'ont pas
à avoir lieu et il fallait qu'il y ait des
limites. « Nous avons rendu une déci-
sion pour l'encadrement des tarifs voix
dans les packages des deux sociétés.

Et à notre plus grande surprise, nous
avons constaté que Telco intègre tou-
jours les minutes d'appel vers Mayotte
et pourtant il lui a été demandé de les
supprimer. Et le problème, c'est
qu’avec ces minutes, si on calcule
avec l'argent que le consommateur
doit payer pour appeler en Onnet et en
Offnet et encore plus vers Mayotte, on
constate que cet argent ne sert qu'à
payer les minutes voix. Alors dans ce
cas, soit elle offre la data gratuitement
soit elle ne respecte pas les planchers
et la minute vers Comores Telecom se-
rait alors facturée à 6 francs au lieu de
12 francs », explique le conférencier
affirmant avoir enjoint la marque
jaune de supprimer les minutes vers
Mayotte car « considérées comme une
destination internationale », lesquelles
« ne figurent pas dans les packages ». 

Pour pallier à cela, deux options
s’offrent selon le régulateur. Soit l'opé-
rateur (Telco) supprime les minutes
d'appels vers Mayotte soit les minutes
vers l'opérateur historique et pourtant,
renchérit-il, « les minutes d'appels
vers Comores Telecom ne peuvent pas
être supprimées car nous avons fait en
sorte que les clients puissent s'inter-
connecter à travers les deux opérateurs
». Le régulateur et la société Telco ont,
d'après le directeur technique, échangé
des courriers pour tenter tant bien que
mal de régler ce litige et « le seul ar-
gument qu'avance Telma est que
Mayotte est une partie intégrante des
Comores et que nous (ANRTIC) vio-
lons la Constitution comorienne sans
nous présenter des arguments écono-
miques pour nous convaincre ». 

Sans se laisser faire, le régulateur
a mis la marque jaune en demeure
pour une durée de 5 jours. Un délai qui
serait respecté dans la forme mais pas

dans le fond car « les minutes vers
Mayotte bien que supprimées, ont été
redistribuées vers les appels Onnet et
Offnet et rajoutées pour le nombre de
SMS ». « Nous leur avons rappelé que
leur tarif du 11 mars sont ceux validés
à l'exception des appels vers Mayotte
mais cela n'a pas été appliqué », re-
grette-t-il. « Dans un courrier que
Telco nous a adressé, elle dit ne pas
être d’accord avec notre décision et est

libre de fixer ses prix et évoque un
acharnement à leur encontre ». 

Face à ces changements, le
consommateur semble être le dernier
des soucis. Taoufik Mbaé rappelle que
le rôle du régulateur dans ce dossier
c’est de trouver le juste milieu entre
l’intérêt du consommateur, celui de
l’économie nationale et la survie des
opérateurs.

A.o Yazid

ACTUALITÉS EN BRÈVES

mahamat saleh Deby, fils d’idriss Deby, détenteur
d’un passeport diplomatique comorien

Mahamat Saleh Deby, fils d’Idriss Deby, ancien président de Tchad, déte-
nait un passeport diplomatique entre 2011 et 2014. Le passeport
N°DBC900478/11/100 a été délivré au fils du chef de l’État tchadien en tant
que « fils du conseiller aux affaires étrangères ». Nous n’avons pas réussi à
nous assurer si le document est renouvelé ou non. Le secrétaire général qui
délivre ce genre de passeport au nom du ministère était aux abonnés absents.
Selon une source autorisée, Saleh Deby a eu droit à un passeport diplomatique
parce que sa mère était nommée conseillère du ministre des affaires étrangères
de l’époque. Ce n’était ni la première ni la dernière fois que les Comores tra-
vaillaient avec une personne de nationalité étrangère. Le ministre de l’Intérieur
actuel a comme conseiller un Français.

Les Comores ont perdu 40 points depuis 2017 dans
le classement de la liberté de la presse

De 2017 à aujourd’hui, les Comores ont perdu 40 points dans le classement
mondial de la liberté de la presse. Du jamais vu depuis 2013 que nous sommes
entrés dans le classement. Avant 2017 nous étions un des leaders dans l’océan
indien et dans l’Afrique subsaharienne. En 2020, le pays avait perdu 19 points.
La deuxième plus grosse chute de l’année au niveau mondial, après Haïti. 

mamadou désigné chef de l’opposition malgré 
ses démêlés avec la justice

Mohamed Ali Soilihi, célèbre sous le surnom de Mamadou, est confirmé
« leader de l’opposition » par la plate-forme de l’opposition dénommée Front
commun des forces vives contre la dictature et pour la Tournante de 2021 à
Ndzouani, et de 2026 à Mwali. D’aucuns trouvent ce choix irréfléchi dans la
mesure où le désigné a maille à partir avec la justice. Il est en effet placé sous
contrôle judiciaire depuis début 2019 dans le cadre du dossier relatif à la ci-
toyenneté économique…Il est interdit de communiquer à la presse, d’entrer
en contact avec les personnes citées dans le dossier de la citoyenneté écono-
mique entre autres restrictions.

L’opposition n’était pas informée de la visite
de l’ambassadeur des usA à moroni

Le diplomate de la première puissance mondiale a achevé sa mission à
Moroni sans avoir rencontré l’opposition. Celle-ci n’a eu vent de cette visite
qu’à la veille de son départ pour Madagascar. L’opposition comorienne n’était
pas au courant de la visite à Moroni de l’ambassadeur des États-Unis aux Co-
mores, avec résidence à Madagascar, du 7 au 12 avril deniers. C’est le porte-
parole de l’opposition Ibrahim Abdourazak qui nous a confirmé, non sans
amertume, qu’ils n’ont pas été au courant de cette visite.

Visitez le  site de la Gazette 
www.lagazettedescomores.com
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Le Gouvernement de l'Union des Comores (GdC) a sollicité un finan-
cement de la Banque Mondiale, dans le cadre du projet ComorSol d’un
montant de 40 millions de US$, et dont les principaux objectifs sont
(i) la mise en œuvre du Schéma Directeur de l’Energie de l’Union des
Comores par une Maitrise d’Ouvrage Déléguée (MOD), (ii) l’accom-
pagnement du développement de la production photovoltaïque (PV)
sur les 3 iles tout en garantissant la stabilité des systèmes électriques
par l’installation de stockages d’énergie sous forme de batteries et la
modernisation des réseaux de distribution, et (iii) la pérennisation des
investissements via la mise en place d’un Plan de Protection des Re-
venus sur les 3 iles et d’un programme de renforcement des capacités
techniques et institutionnelles. Le GdC souhaite utiliser une partie du
budget pour effectuer les paiements au titre des contrats suivants : Re-
crutement  d’une société : «Pour la Réalisation d’un Sondage d’Opi-
nion et de Recherches Quantitatives et Qualitatives pour Alimenter la
Campagne de Communication de SONELEC et la Campagne de Sen-
sibilisation du Projet « ComorSol »

1. objectif de la mission

L’objectif principal de cette mission est de réaliser des recherches
quantitatives et qualitatives afin de brosser un portrait détaillé de la
perception, de l’expérience, des attitudes et des principales préoccu-
pations des citoyens vis-à-vis de la fourniture de l’électricité et les ser-
vices liées (tarification et paiement des factures, service des
réparations, etc.), la visibilité et les opérations de SONELEC (com-
munications,  service de clientèle) et les bons réflexes d’utilisation (su-
reté, efficacité énergétique) qui pourrait servir à mobiliser et à
sensibiliser le public. 

Plus spécifiquement, les recherches cherchent à établir : 

• les perceptions, la compréhension et les attentes vis-à-vis de la four-
niture de l’énergie, tarification et à l’appui de mise en œuvre des efforts
de la densification du réseau /diversification des énergies renouvela-
bles et la place des mini-réseaux dans l’électrification ;
• la perception du publique quant au rôle et l’image de SONELEC et
les attentes vis-à-vis des nouveaux produits à travers le nouveau logi-
ciel BECHEYO2 ;
• les répercussions perçues des mauvaises pratiques c-à-d de la fraude
et non-paiement des factures;
• les perspectives citoyennes sur les aspects essentiels relatifs à la né-
cessité de sensibilisation et à la qualité du service (en particulier les
questions ciblées sur la qualité du service, l’interaction avec les four-
nisseurs) ;
• les pratiques relatives à une utilisation plus sûre et à une conservation
plus rationnelles de l’énergie ; et

• les perceptions sur des sources d’information/médias les plus popu-
laires et les plus fiables au Comores. 

2. Profil du consultant

Le consultant devrait être une société d'enquête (ou un consortium)
possédant une expertise et une expérience dans la conception et la mise
en œuvre d'enquêtes, des entretiens approfondis et des discussions de
groupes de focus avec reconnu organisations national et internatio-
nales, de préférence dans le secteur de l'énergie. L’équipe consultante
devrait être basée à Moroni et idéalement aussi sur les autres îles.

Les consultants intéressés doivent disposer d’une expérience d’au
moins cinq ans  et fournir les  (i) références concernant l’exécution de
contrats analogues, (ii) expériences antérieures pertinentes dans les
conditions semblables, (ii) disponibilité du personnel, ainsi que toutes
autres informations complémentaires. Les critères d’éligibilité et la
procédure de sélection seront conformes  aux procédures spécifiées
dans le  règlement de Passation des marchés de l’iDA  pour les
emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’investisse-
ment (version juillet 2016 ; Révisée en 2017 et 2018). La méthode de
sélection est la « Sélection fondée sur les qualifications du Consultant
(SQC) ».

L’intéressement  manifesté par un consultant n’implique aucune obli-
gation de la part du  Client de le retenir. Le dossier de manifestation
d’intérêt doit être rédigé en français. 

Les consultants intéressés peuvent  obtenir les TDRs et demander des
informations  en nous contactant à l’adresse mentionnée ci-dessous.
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées  ou envoyées par
email, aux adresses mentionnées ci-dessous au plus tard le 03 mai
2021 à 14 h 00 (heure locale). 

Adressé à :
« Manifestation d’intérêt Réf N°2021/04 / COMORSOL / Enquête-la
Réalisation d’un Sondage d’Opinion et de Recherches Quantitatives
et Qualitatives pour Alimenter la Campagne de Communication de
SONELEC et la Campagne de Sensibilisation du Projet « ComorSol
», Bureau de gestion de projet RCIP-4. Moroni Coulée, Logement
N°ZE 27,BP: 6988-Moroni- Tél (269) 773 99 00, Adresse email : co-
moresol.procure@gmail.com

Lancé le 07  Avril  2021

UNION DES COMORES
Unité – Solidarité – Développement

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES INVESTISSEMENTS, ET DE L’ENERGIE CHARGE DE L’INTEGRATION
ECONOMIQUE, DU TOURISME ET DE L’ARTISANAT, PORTE – PAROLE DU GOUVERNEMENT

Projet Comorsol
Financement : Association Internationale de Développement (IDA)

Financement : Don IDA No V2170-KM
N°2021/04 / COMORSOL / Enquête

SELECTION DE CONSULTANTS PAR LES EMPRUNTEURS DE LA BANQUE
Sollicitation de Manifestations d’Intérêt pour le Recrutement d’une société pour la  :

«la Réalisation d’un Sondage d’Opinion et de Recherches Quantitatives et Qualitatives pour Alimenter la Campagne
de Communication de SONELEC et la Campagne de Sensibilisation du Projet « ComorSol »



Le Croissant Rouge Co-
morien (CRCo) a tenu une
formation pour le transfert
de compétences techniques
aux Comités de gestion
communautaire pour la ré-
silience (CGCR). Ceci pour
permettre aux responsables
de santé communautaire
d’avoir un œil sur la surveil-
lance épidémiologiste à base
communautaire. 

Le croissant rouge co-
morien a effectué du
10 au 12 avril der-

nier une formation de transfert
de compétences techniques
aux comités de gestion com-
munautaire pour la résilience
(CGCR). Ce sont en gros 50
responsables de santé com-
munautaires qui ont bénéficié
de cette formation sur la sur-
veillance épidémiologiste à
base communautaire. Celle-ci
a eu lieu respectivement à

Mitsamiouli, Moroni et
Mtsamdou. Dans un commu-
niqué, il est indiqué que le
CRCo réalise ces activités de
transfert de compétences
techniques avec l’appui finan-
cier et technique de la Fédéra-
tion Internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et
du Croissant Rouge et la
Banque Islamique de Déve-
loppement. Le même docu-
ment rappelle que le
mécanisme de la mise en
place des Comités de gestion
pour la résilience des villages
« permet de s’assurer que les
activités qui seront réalisées
ne créent pas de dommages
aux populations ». 

« Il (Le CRCo) s’appuie
sur les principes et méca-
nismes de règlement des li-
tiges qui étaient d’usage dans
les communautés des villages
bénéfi-
ciaires

du projet », poursuit-il. Au
cours de cette formation, les
apprenants ont renforcé leurs
connaissances sur les mala-
dies infectieuses pouvant pro-
voquer des épidémies et leur
mode de propagation ; les ac-
tions communautaires à met-
tre en place pour prévenir,
contrôler les épidémies et ri-
poster en cas de flambée et

enfin la collaboration entre les
communautés et les responsa-
bles des districts sanitaires. 

Après cette formation, les
responsables santé commu-
nautaire qui ont bénéficié de
celle-ci doivent à leur tour
faire une restitution dans leur
communauté et mettre en
place le mécanisme de gestion
des épidémies à base commu-

nautaire. Pour les prochaines
formations initiées, 91 res-
ponsables santé communau-
taire dont 54 personnes à
Ngazidja, 9 à Mwali et 28 à
Ndzouani restant en seront les
bénéficiaires. 

A.o Yazid
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sAnTé PubLiQue :
Le Croissant rouge met l’accent sur la gestion communautaire

Formation communautaire
par le Croissant rouge.
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Fonction :  Consultant (e)
Fonction du superviseur/Niveau : Administrateur au Programme
Unité Organisationnelle : Programme
Lieu de travail : ngazidja, mohéli etAnjouan
Grade : Forfait
Date d`entrée en fonction : 15 mai 2021

Qualifications requises :

- Diplôme universitaire supérieur dans une ou plusieurs des
disciplines suivantes : Sciences Sociales,
Communication, Etudes internationales ou dans tout autre
domaine connexe et pertinent lié à la C4D ;
- Un minimum de cinq années d'expérience dans les do-
maines de la Communication pour le Développement, la
Communication en urgence, la Communication pour le
Changement comportemental et social, la Promotion de la
Santé, la Communication sociale ou d’autres domaines si-
milaires ;
- Bonne connaissance et expérience des mécanismes de ges-
tion de la communication pendant les urgences et de la col-
laboration avec multiples partenaires ;
- Connaissances et expérience en matière de formation et
renforcement des capacités ;
- Maîtrise parfaite du français à l’écrit et à l’oral et de la
langue comorienne exigée
- Maîtrise des variations insulaires de la langue comorienne
et de l’anglais sera un atout

Pour plus d`informations sur les responsabilités du
poste, merci de cliquer sur le lien ci-dessous :

http://jobs.unicef.org/cw/en-us/job/539833?lApplication-
SubSourceID=

ii- soumission Des CAnDiDATures

Les candidat(e)s intéressé(e)s sont invités à déposer leurs
dossiers de candidature au plus tard le 30 avril 2021 à 11.55
heures, heure des Comores.

Tout dossier incomplet ou soumis en ligne après le dead-
line (30 avril 2021) ne sera pas considéré.

seuls les dossiers de candidature incluant tous les do-
cuments requis pourront être retenus pour la sélection.

remarques :

Les candidatures féminines sont fortement encouragées.

L'UNICEF est un environnement non-fumeur.
Seuls les candidats présélectionnés seront contactés et

recevront une réponse officielle à leur demande de candi-
dature. Nos avis de vacances sont également disponibles sur
le site  http://www.unicef.org/about/employ/

Bien vouloir cliquer sur le lien ci-dessous pour accéder
directement et rapidement à cet avis de      vacance de poste
dans notre plateforme de recrutement :

http://jobs.unicef.org/cw/en-us/job/539833?lApplication-
SubSourceID=

Pour toutes informations additionnelles sur cette publi-
cation merci de contacter notre Associée Senior aux Res-
sources Humaines ramohamed@unicef.org ou notre Chef
des Operations bpinah@unicef.org

Moroni, 25 April 2021
Dossier Ref: No: OPS/HRM/2021-55

AVis De reCruTemenT
Consultant(e) national(e) en Communication pour le Développement

(C4D) pour la promotion de la demande en vaccination

i. informations générales

L`uniCeF Comores recherche activement Consultant(e) national(e) 
en Communication pour leDéveloppement(C4D) pour la promotion

de la demande en vaccination



La gazette des Comores,

Savoir et comprendre

LGDC du Lundi 26 Avril 2021 - Page 7soCiéTé

Différentes parties prenantes du
projet de l’Alliance mondial contre le
Changement Climatique (Amcc) au
niveau des Comores, projet qui a pris
fin en 2019, ont été conviées à une
réunion au siège de Comores’Lab à
Maluzini e vendredi 23 avril dernier
en présentiel et  visioconférence.

Cette rencontre faisait suite à la
mission d’évaluation du pro-
jet qui vient de se terminer et

visait à partager davantage les résultats
obtenus à la fois pour aider à la mobili-
sation d’autres fonds AMCC+ et pour
appuyer les acteurs à pérenniser les ac-
quis. A cette occasion, il a été présenté
le livret de capitalisation du pro-
gramme, les recommandations et pers-
pectives en termes d’engagement
européen.

La rencontre a vu la participation
du secrétaire général du ministère de
l’agriculture, de la pêche et de l’Envi-
ronnement, des représentants du bureau
de l’Union Européenne à Moroni et des
responsables de la Cellule d'Appui à

l'Ordonnateur National du FED au Mi-
nistère des Finances et du Budget ainsi
que d’une représentante de l’Ambas-
sade de France, des membres de la so-
ciété civile et de la presse.

Il a été rappelé que le projet a ob-
tenu des résultats significatifs notam-
ment des études sur l’impact du
changement climatique sur les trans-
ports, l’agriculture et la pèche, des
images aériennes numériques hautes
définitions des îles, des cartes sur les
risques de catastrophes, des formations
et des outils pour l’intégration du CC
dans les politiques sectorielles, des sup-
ports pédagogiques pour la sensibilisa-
tion des élèves, des Bandes dessinées
et des Vidéos pour la sensibilisation du
grand public et aussi le financement des
projets pilotes d’adaptation de rési-
lience dans les communautés. La ques-
tion relative au déboisement de nos
forêts et la protection de nos ressources
en eau a été aussi discutée par les par-
ticipants.

Le Secrétaire général n’a pas man-
qué de saluer l’appui de l’UE à notre

pays dans des multiples domaines et a
précisé que le gouvernent a une ap-
proche systémique de l’environnement.
Aussi, il a appelé l’ensemble des parte-
naires et des parties prenantes à prendre
en compte cet aspect qui permet
d’avoir une vue d’ensemble de notre
problématique de développement.

L’AMCC a été créée par l’UE en
2007 en vue de renforcer le dialogue et
la coopération avec les pays en déve-
loppement, en particulier les pays les
moins avancés (PMA) et les petits États

insulaires en développement (PEID).
Elle appuie 51 programmes à travers le
monde et est active dans 38 pays, 8 ré-
gions et sous-régions et à l’échelle
mondiale. L’Alliance aide également
ces pays à participer à l’effort mondial
d’atténuation du changement clima-
tique lorsque cela peut apporter une
contribution à leurs objectifs de réduc-
tion de la pauvreté.

mmagaza

LuTTe ConTre Le ChAnGemenT CLimATiQue
Capitalisation du programme AmCC-Comores

Pour aider les comoriens à pas-
ser un bon ramadan, la société Co-
mores Télécom va lancer à partir de
ce lundi sa promotion ramadan.

Pour chaque recharge de 250 FC à
3000 FC, le client aura droit à 100%
de bonus tandis que pour les re-
charges de 7500 FC à 25 000 FC, le

client aura droit à 50% de bonus. 

La direction commerciale de
Comores Télécom a annoncé
samedi dernier le lancement

d’une promotion spécial ramadan du
lundi 26 avril au 15 mai. Cette der-
nière portera sur les produits que sur
les recharges Huri. Pour ce qui est des
recharges Huri, il s’agit de bonus
100% pour chaque recharge sur les
coupons Huri de 250 FC à 3000 FC,
bonus 50% pour chaque recharge sur
les coupons de 7500 FC à 25 000 FC.
Pour les coupons de 5000 FC, la so-
ciété a privilégié de tirer au sort les

coupons et accorder 3 prix : un ordi-
nateur portable, un smartphone Nova
5T et un smartphone Y9. 

Pout ce qui est des produits, l’opé-
rateur historique a revu à la baisse cer-
tains prix des smartphones de marque
Huawei mais aussi sur les ordinateurs
Huawei. « Dans nos habitudes, nous
aimons prendre soin de notre clientèle
et surtout en ce mois sacré de rama-
dan. C’est pourquoi nous avons décidé
de lancer cette promotion ramadan »,
avance Omar Abdou, le directeur com-
mercial de Comores Télécom. 

ibnou m. Abdou

PromoTion rAmADAn

Des bonus de 50 à 100% pour les usagers de Comores Télécom 

Direction de Comores Télécom devant la presse.

Participants à l'atelier AMCC.
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Le Collectif des organisations représentatives du secteur
privé, signataires du Protocole d’Accord avec le Gouvernement,
représenté par le Ministre des Finances et le Ministre de l’Eco-
nomie, le 12 Aout 2020 à Mutsamudu (Anjouan)

Ont pris connaissance comme l’ensemble des usagers en
douane et des consommateurs de l’arrêté du Ministre des Fi-
nances n°20-048/MFBSB, portant modalités de paiement des
frais de scannage des conteneurs et autres marchandises du 17
décembre 2020, rendu  public uniquement le 12 avril 2021, soit
4 mois après signature et obtention du visa du Secrétariat Général
du Gouvernement.

Par le présent communiqué, le Collectif exprime ses pro-
fondes préoccupations et inquiétudes sur cet arrêté:

1. Le renforcement de la sécurité à nos frontières et la faci-
litation   des conditions de travail,  des agents affectés à cette
mission, rencontre la  compréhension et l’adhésion de nos orga-
nisations.

Malheureusement,  l’arrêté du Ministre ne répond pas à ces
objectifs, car :

● La sécurité aux frontières est une prérogative régalienne
de l’Etat qui est naturellement prise en charge par le budget de
l’Etat. Le scanneur est un outil de travail pour les agents de
douane, tout comme pour la police des frontières avec les scan-
neurs utilisés pour les documents des voyageurs.

● Les marchandises de passage aux frontières internatio-
nales maritimes de l’Union des Comores peuvent le faire par 2
ports : Mutsamudu et Moroni.  La maladie de la taxation est ar-
rivée à son comble : le Ministère des Finances oblige les impor-
tateurs à payer au Port de Mutsamudu une taxe sur un scanneur
qui n’existe pas.

● Le présent arrêté facture les importateurs en Euro, devise
étrangère.  Monsieur le Ministre Chayhane sait parfaitement que
l’arrimage du Franc Comorien (KMF)  à la zone €, et  la stabilité
de convertibilité assurée,  ne donne pas pour autant à l’€, le statut
de monnaie nationale. 

● Le Collectif regrette et est choqué de voir le Ministère
obliger des entités privées (ASC, Spanfreigt, CMA.CGM à col-
lecter une taxe au profit de l’Etat  dans des conditions floues et
sans aucune garantie.. Ces pratiques qui ne sont encadrées par
aucun texte et ne figurent sur aucune convention ouvrent la porte
à des abus.

2. Quelle est la mission du scanneur et pour quelle durée ?  

a. La  taxe sur « les frais de scannage » laisse supposer qu’il
s’agit de la contrepartie à la prestation d’un service. Pourquoi

alors  prélever la taxe sur  des marchandises non scannées ?  Le
ciment débarqué par pompage pour être conditionné sur place.

b. Quel est le coût du scanneur ? Quelle est la durée du rem-
boursement ?La nature régalienne de la mission  du scanneur se
transforme en une  barrière de plus sur le port de Moroni.

c. Le consommateur a malheureusement des soucis a se
faire car les effets nocifs, inflationnistes  provoqués par cet arrêté
sont immédiats : Cherté des prix, augmentation du coût de la vie,
déjà difficile,  et forte diminution des revenus.  

d. Les membres du Collectif,  

i. déclarent n’avoir jamais été informé sur le mode défini-
tivement retenu d’utilisation du scanneur et encore moins du sys-
tème de paiement.

ii. Rappellent qu’au cours des négociations sur les activités
du Commerce, à la cession du 05 mars 2020 (cf thème 5 : Droits
et Taxes en Douane- point 9 – Accélération des procédures en
douane : mise en place d’un scanneur avec un coût inférieur
à 100 € par passage.- Le représentant de la Direction Générale
des Douanes a fait cette communication en précisant qu’une
communication par affichage de la note de service avant le lan-
cement des opérations et une implication des transitaires et du
Collectifs avant le démarrage.

iii. Le Protocole du 12 aout 2020 signé par le Ministre des
Finances a défini le cadre de partage d’information et d’échange
avec le secteur privé. Pourquoi la Direction Générale des
Douanes ne l’a pas activé ?

iv. Le Collectif demande la suspension de cet arrêté et l’ou-
verture immédiate des négociations sur les conditions d’instal-
lation et d’utilisation du scanneur dans la cadre du Comité de
Pilotage du Protocole d’Accord du 12 avril 2020.

Fait à moroni, le 20/04/20201

CommuniQue De Presse

Nouvelle OPACO, MODEC, 
Madame SittiDjaouharia CHIHABIDDINEMourad ALI-
BAZI SELIM

SYNACO ANKIBA
Mohamed Mouignidaho Mohamed El BAKRI Saidali

Collectif des Vendeurs du Marché

Avec le soutien de la FCC (Fédération Comorienne
des Consommateurs).


